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Conformément au porter à connaissance disponible en mairie, NEUVILLE BOSC doit 
prendre en compte des servitudes d’utilité publique. Les servitudes d’utilité publique et 
les projets, documents approuvés souvent de portée supra-communale, s’imposent au 
plan local d’urbanisme. 
 
 
Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des limitations administratives au 
droit de propriété, instituées dans un but d’utilité publique au bénéfice de personnes 
publiques (État, collectivités locales …), de concessionnaires de services publics (EDF, 
GDF …) et de personnes privées exerçant une activité d’intérêt général 
(concessionnaires de canalisations …). Le PLU doit comporter en annexe les différentes 
SUP (L.126-1). Leur liste, dressée par décret en conseil d’Etat et annexée au code de 
l’urbanisme, les classe en quatre catégories : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine, 
- les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et équipements, 
- les servitudes relatives à la défense nationale, 
- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 
 
A l’expiration du délai d’un an suivant l’approbation du PLU ou l’institution d’une 
nouvelle servitude, seules celles annexées au PLU peuvent être opposées aux demandes 
d’autorisations d’occupation du sol. 
 
 
Ainsi, la commune de NEUVILLE-BOSC est concernée par les servitudes suivantes : 
 

- AC2 : Site naturel classé « Les Buttes de Rosne », 
- AC2 : Sites naturels inscrits « Le Vexin Français », 
- T7 : Servitude aéronautique établie à l’extérieur des zones de dégagement 

concernant des installations particulières. 
- Pour information, AS1 : Périmètre de protection rapprochée du captage 

d’eau potable localisé sur la commune limitrophe de CHAVENCON (arrêté 
de déclaration d’utilité publique (DUP) du 21 Juillet 2011),  

 
 
Pour information, les arrêtés de DUP du captage d’eau potable de CHAVENCON sont 
joints en annexe de cette notice. 
 
L’arrêté préfectoral du 25/10/1974 inscrivant « Le Vexin Français » au titre des sites 
naturels inscrits, complétant l’arrêté du 19/06/1972, est joint en annexe de cette notice. 
 
Les servitudes « A5 » attachées aux canalisations publiques d'eau et d'assainissement ne 
figurent pas sur la carte jointe à cette notice.  
 
Le plan annexé à cette notice précise la localisation des servitudes. 
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E Les buttes de Rosne, un des points culminant d’Ile-de-France 

Les buttes de Rosne sont situées à la limite du Val d’Oise et de l’Oise, dans le Vexin français. 
Elles s’étendent sur 7 communes, sur les deux départements. Ces buttes témoins dominent  
le plateau du Vexin français. Orientées nord/ouest-sud/est, elles attestent de la présence de la 
mer il y a 30 millions d’années et de l’érosion qui a suivi. Elles offrent un relief marqué. La plus 
élevée culmine à 214 mètres. Les routes, sinueuses, respectent la topographie.

Depuis la surface dénudée du plateau consacré aux grandes cultures, les buttes calcaires et 
leur couronne forestière sont perceptibles de loin. De profil très allongé, environ 4 km de lon -
geur, les buttes apparaissent depuis le plateau comme de simples bombements. Au sommet 
des buttes, la notice géologique du BRGM signale « une formation argileuse brun-rouge em-
pâtant des blocs de meulières. Les meulières ont été exploitées activement, notamment (...) 
sur la partie sud de la butte de Rosne, pour la construction et l’empierrement. Ces anciennes 
exploitations ont laissé de nombreux trous parfois remplis d’eau ». Au pied des versants, les  
affleurements marneux sont occupés par des prairies humides. Souvent bordées de clôtures 
agricoles, elles forment un paysage ouvert sur les lointains. 

L’habitat traditionnel accroché aux pentes s’intègre parfaitement dans ce paysage vallonné et 
verdoyant. L’utilisation de pierres calcaire du Lutétien à dominante grise, issues du sous-sol  
local assure l’identité de cet habitat groupé. Les villages de Chavençon et de Neuville Bosc  
ont su préserver le caractère rural et traditionnel du bâti. La continuité sur rue est assurée par 
le bâti ou par des murs offrant aux villages une grande homogénéité et une forte minéralité.  
Quelques hameaux ou fermes isolées sont implantés sur d’anciens domaines seigneuriaux. 
Le site forme un ensemble diversifié d’une grande richesse paysagère. Les buttes de Rosne 
accueillent également des milieux variés : lande sèche à bruyères (sur les sommets), chênaie-
fresnaie, tourbières dans les zones plus humides. Côté Val d’Oise, le Parc naturel régional du 
Vexin français assimile la butte à un espace naturel sensible départemental.  

BUTTES DE ROSNE 
et la vallée de la Troësne

SITE CLASSÉ
Décret du 23 janvier 1996.

CRITÈRE :  PITTO -
RESQUE
TYPOLOGIE : 
GRAND ENSEMBLE PAY-
SAGER

MOTIVATION 
DE PROTECTION
Les buttes de Rosne (ou  
Rône) sont un ensemble de  
reliefs boisés qui dom inent 
le vaste plateau du Vexin 
français. Le contact entre  
ces deux entités géologiques 
forme un site contrasté d’une 
grande richesse paysagère  
et naturelle où s’abritent  
quelques villages ayant  
conservé un bâti traditionnel 
de qualité.

DÉLIMITATION-SUPER-
FICIE
2 779,24 HECTARES. 

PROPRIÉTÉ PU-
BLIQUE 
ET PRIVÉE.

AUTRES PROTEC-
TIONS : 
. Plusieurs Monuments His -
toriques et leurs abords.
. Recouvre une partie du site 
inscrit du Vexin Français (25 
octobre 1974) . L’ar rêté de  
site classé abroge i mplicite-
ment la part ie du sit e inscrit 
du Vexin Français concerné.
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Neuville-Bosc          Forêt Prairies
groupé autour de l’église  et haies        Chavençon
           Cresne Butte             Fermes



 La vallée de la Troësne

Au nord, la cuesta boisée du Vexin et la vallée de la Troësne forment la limite entre le plateau  
calcaire du Vexin et le plateau du Thelle, inclinée en pente douce vers le sud. La rivière de la  
Troësne est alimentée par de petits cours d’eaux parcourant le plateau de Thelle. Elle prend nais-
sance à Hénonville et rejoint l’Epte à Gisors. Circulant au pied de la cuesta du Vexin, elle recueille 
les eaux du plateau. La vallée de la Troësne est une vallée tourbeuse, notamment entre Chau-
mont-en-Vexin et Ivry-le-Temple. La tourbe a été exploitée entre Liancourt-Saint-Pierre et Tourly, 
à l’ouest du site protégé (notice géologique). Entre Hénonville et Marquemont, la rivière autrefois 
marécageuse est canalisée. Le creusement du canal de Marquemont commença au milieu du 
XVIIIe siècle pour s’achever vers 1830. La vallée offre un paysage anthropisé par le drainage réa-
lisé afin d’assainir les sols et de favoriser l’agriculture. Les grandes cultures s’étendent jusqu’au 
pied du plateau. La Troësne, la cuesta du Vexin et les villages qui s’y abritent forment un paysage 
d’une diversité comparable aux buttes de Rosne.

Le caractère rural du site est encore bien présent. Le plateau ouvert offre des perspectives loin-
taines vers les buttes boisées. Préserver la qualité de ce paysage rural, les perspectives vers  
le bâti traditionnel préservé des villages, accompagné de leurs espaces de transition tels que  
jardins et vergers, insérer les nouvelles constructions, demeurent des objectifs importants du site.

7 Communes : 
Chavencon, Fleury, 
Henonville, Ivry-Le-
Temple, Lavilletertre, 
Monneville, Monts, Neu-
ville-Bosc

Fréquentation du site 
. Locale et touristique

aménagement- entre-
tien 
Document de gestion : Non

Signalétique :
. Aucune

Mutations :
. Etat du site : Bon, 
Critères lisibles
. Principales mutations : 
Pressions urbaines
Mutations secondaires :  
Equipements, infrastructures 

Enjeux :
. Veiller au maintien de la 
diversité du paysage, surveil-
ler l’évolution des pratiques  
agricoles et leur impact sur la 
perception du site.
. Diminuer l’impact visuel des 
constructions récentes sur la  
base d’études paysagères.
. Sen sibiliser l es re spon-
sables locaux et le public  à  
l’intérêt de préserver ce site.
. Signaler le périmètre du 
site.

Pour en savoir plus :
. Carte géologique 1/50 000 
(BRGM), feuille de Méru xxii-
12
. Atelier 15,  Atlas des pay-
sages de l’Oise, Diren Picar-
die, 2005
. Caue de l’Oise, Charte 
architecturale Vexin - Thelle 
- Sablons 
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-  E n  b a s ,  à  d r o i t e  :  l a  b u t t e  b o i s é e  e t  d e s  p r a i r i e s  d e r r i è r e  l a  f e r m e  d e  C h a v e n ç o n
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E Une région naturelle partagée entre plusieurs départements

Le Vexin français est une ancienne province frontière entre la France et la Normandie. Cette  
région naturelle est répartie sur les départements du Val d’Oise, des Yvelines et de l’Oise. Le 
périmètre du site inscrit s’étale sur trente communes, au sud-ouest du département de l’Oise 
et ne constitue que la partie nord du Vexin Français. Il est limité à l’ouest par la vallée de l’Epte, 
au sud par la limite départementale et au nord et à l’est par les abords du pays de Thelle.

Le Vexin français  est implanté sur un plateau calcaire couvert de limons, entaillés par de petits 
cours d’eau affluents de l’Epte ou de l’Oise. L’activité agricole a créé un paysage de grandes 
cultures aux paysages ouverts, découpés par de nombreuses vallées encaissées aux ver -
sants boisés et aux fonds humides. Ces paysages dégagés sont surmontés de buttes témoins 
boisées dont l’altitude varie de 100 à 140 m environ. Les buttes de Rosne, au nord constituent 
le point culminant du Vexin et de la région Île de France avec 217 mètres. 

Un bâti traditionnel largement préservé

Le site est à dominante rurale, et à faible densité de population. Il offre une transi tion entre 
les territoires plus ruraux du pays de Thelle et du plateau picard au nord et les espaces sous  
influence urbaine au sud, avec la ville de Cergy-Pontoise dans le Val d’Oise.  

L’habitat traditionnel est groupé au pied des buttes et sur les versants des vallées. La pierre  
de pays, un calcaire à dominante grise, lui confère une grande discrétion. Les murs de clôture 
en pierre participent à la continuité de cet habitat groupé. De nombreux châteaux et églises  
témoignent de la richesse du patrimoine historique de la région. Quelques grosses fermes sont 
isolées sur le plateau ouvert. 

VEXIN FRANÇAIS

SITE INSCRIT  
Arrêté du 25 octobre 1974.

Critère : Pittoresque
typologie : 
Grand ensemble paysager

Motivation 
de proteCtion
Le V exin f rançais es t une  
région naturelle, historique  
et pittoresque à proximité  
de Paris. Protégé par son 
relatif éloignement des  
grands axes de circulation, 
ce « pays » a bénéficié de 
l’inscription au titre des Sites 
dans les départements du  
Val-d’Oise et des Yvelines 
en 1972 puis dans l’Oise en  
1974.

déliMitation-superfiCie
Le sud de la D923 pour  
Fay-les-Etangs et Fleury, 
les li mites communales  
et départementales pour  
le reste du périmètre, soit   
24 989,10 hectares. 

propriété publique 
et privée

autres proteCtions : 
. Nombreux Monuments 
Historiques classés et ins -
crits.
. Buttes de Rosne, site 
classé (23 janvier 1996). Ce 
site recouvre une part ie du 
site inscrit du Vexin Fran-
çais. L’arrêté de site classé  
abroge implicitement la par -
tie du site inscrit concerné.
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Ondulations de champs      Village de Monneville
ouverts de grandes            Bois              Butte de Rosne                    
cultures     Ferme isolé     Village de Lavilletertre           



L’agglomération la plus notable du périmètre se trouve en périphérie nord du plateau agricole.  
Chaumont-en-Vexin est encaissée dans la vallée humide de La Troësne et entourée de boise-
ments sur de hauts plateaux. Elle marque le passage de la brique à la pierre grise, exprimant la 
transition entre les constructions minières du nord et celle de la capitale en pierre.

Une forte pression urbaine

Le paysage agricole, la structure des villages et la plupart des constructions datent pour l’essen-
tiel de la fin du xviiie et du début du xixe siècle. Le Vexin français a été assez épargné par les  
grandes infrastructures du fait de son relatif éloignement des grands axes de communication.  
Cependant la proximité de l’agglomérat ion parisienne, les accès f acilités à Cergy-Pontoise, la 
construction de l’autoroute A16 engendrent une pression foncière croissante. 

Le plateau ouvert  offre des perspectives lointaines et les constructions sont visibles à plusieurs 
kilomètres. Les buttes boisées sont également particulièrement visibles. Les constructions ré -
centes, isolées ou en lotissement dégradent progressivement un équilibre pluriséculaire, et font 
disparaître les espaces de transition autour des villages tels que les jardins et vergers. Réduire  
l’impact paysager des nouvelles constructions en préservant les perspectives remarquables vers 
les centres anciens des villages demeure un objectif important du site.

30 CoMMunes :
Boubiers, Boury-en-Vexin, 
Bouconvillers, Chambors,  
Chaumont-en-Vexin, Cha-
vençon, Courcelles-les-  
Gisors, Délincourt, Fay-
les-Etangs, Fleury,  Ha -
dancourt-le-Haut-Clocher, 
Hénonville, Ivry-le-Temple, 
Lattainville, Lavillet ertre, 
Liancourt-Saint-Pierre, 
Lierville, Loconville, Mon-
neville, Montagny-en-
Vexin, Montjavoult, Monts, 
Neuville-Bosc, Parnes, 
Reilly, Sérans, Tourly, Trie-
Château, Trie-La-Ville, 
Vaudancourt.

fréquentation du site 
.  public et privé

aMénageMent- entretien 
. Pas de document 
de gestion

signalétique :
. Aucune

Mutations :
. Etat du site : 
quelques atteintes
. Principales mutations :   
Pressions urbaines, équipe -
ments, infrastructures 
Mutations secondaires :  
Pressions fon cières, pres -
sions agricoles et forestières

enjeux :
. Préserver le cadre bâti et in-
tégrer les nouvelles construc-
tions
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Servitudes d’utilité publique
Modalités d’application des servitudes aéronautiques 

Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement (T7)

Textes de références     : articles L6352-1 du CT, R 244-1 et D 244-2 à D 244-4 du CAC, arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux
installations  dont  l’établissement  à  l’extérieur  des  zones  grevées  de  servitudes  aéronautiques  de  dégagement  est
soumis à autorisation.

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitude de dégagement sont soumises à
une autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense comprennent:

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 mètres
au dessus du niveau du sol,
b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 100 mètres au
dessus du niveau du sol. Les agglomérations sont celles figurant sur les cartes aéronautiques au 1/50 000éme. 

Servitude T7 et application du droit des sols     :

Lorsque l’installation, la construction fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’aménager, le délai
d’instruction est porté à cinq mois mois en application de l’article R423-31b du code de l’urbanisme (CU), délai qui
permet de consulter le ministre chargé de l’aviation civile (guichet unique de la DGAC). Ce dernier dispose d’un délai
de deux mois pour donner son accord (R423-63 CU) sans lequel le permis ne peut être délivré (art R425-9 CU).
L’arrêté délivrant le permis vaut autorisation du ministre chargé de l’aviation civile.

Lorsque l’installation, la construction est soumise à déclaration préalable, l’accord décrit à l’article R244-1 du CAC
est  sollicité  directement  par  le  pétitionnaire.  En  revanche,  ce dernier  fournit  dans  son  dossier  de déclaration le
justificatif de dépôt de la demande d’autorisation auprès du ministre de l’aviation civile en application de l’article R431-
36 du CU. Mais contrairement au permis de construire ou d’aménager, la décision implicite ou explicite d’opposition à
la déclaration préalable n’est pas conditionnée à l’obtention de l’accord du ministre chargé de l’aviation civile.  

Le service instructeur peut consulter la DGAC (guichet unique) à l’instar des projets décrits au chapitre I) de cette
fiche, par mesure de précaution, mais sans pouvoir, sur ce motif, majorer le délai d’instruction. Il peut également
indiquer dans la décision sur la déclaration préalable que le pétitionnaire ne peut réaliser les travaux décrits dans sa
demande sans avoir obtenu les accords décrits à l’article R244-1 du CAC.

En pratique et par mesure de précaution, il convient de consulter le guichet unique de la
DGAC (Courriel:  snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr,  DGAC/SNIA NORD-Guichet unique
urbanisme/UGD-82 rue des Pyrénées-75 970 PARIS CEDEX 20), dès que  la hauteur d’un
obstacle,  faisant l’objet d’une demande de permis de construire ou d’aménager  dépasse
50 m.  Cette consultation n’est pas obligatoire pour les obstacles de plus de 50 m faisant
l’objet d’une déclaration préalable.

www.ecologique-solidaire.gouv.fr 82, rue des Pyrénées
75970 Paris CEDEX 20

tél : 01 44 64 32 32 - fax : 01 43 71 81 50



SERVITUDE T7 

**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 

DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 

**** 

1 - GENERALITES 

Législation 

Code de l'aviation civile : 

o Article R.244-1 

0 Articles D.244-2 à D.244-4 

• Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques 

• Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 

 
 

Définition 

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 

obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la défense. 

**** 

Cette servitude s'applique à tout le territoire national. 

**** 

Gestionnaires: 

• ministère en chargé de l'aviation civile 

• ministère en charge de la défense 

 
 

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 

 
 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - CHAMP D'APPLICATION 

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 

aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 

ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 
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b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 

1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 

mentionnées. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l'établissement est soumis à 

celles de la loi du 15 juin 1906 et des textes qui l'ont modifiée ainsi qu'à celles de l'arrêté du 31 

décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des 

servitudes aéronautiques. 

Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou  à  un  balisage  diurne  ou 

nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-

dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 

aérienne le justifient, notamment : 

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

0 les zones montagneuses ; 

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 
usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 

leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 

Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.244-1, et 

exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 

distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, 
devront être adressées à la direction départementale des territoires du département dans lequel les 

installations sont situées. Un récépissé sera délivré. 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 

renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 

complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 

demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 

les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 

particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 

dans la région intéressée. 



 

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après avis 
de la commission visée à l'article R. 242-1 du code de l'aviation civile. 

 
 

C - INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 

imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 

à indemnité au bénéfice du demandeur. 
 




